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Introduction


        

        
            « Les États-Unis d’Amérique sont la nation la plus puissante du monde. Point final. Quand il se passe quelque chose d’important dans le monde, ce n’est pas Pékin ou Moscou qu’on appelle, c’est nous. » En janvier 2016, quand Barack Obama prononce ces mots, dans son ultime discours sur l’état de l’Union, il donne l’impression d’avoir perdu le sens de la nuance de ses premiers pas à la Maison Blanche. Alors qu’il vit ses derniers mois à la tête des États-Unis, affirmer et réaffirmer la puissance de son pays constituent une défense de son bilan. Ses adversaires ne cessent en effet de dépeindre une nation déclinante, faible face aux puissances qui se mettent en travers de son chemin et incapable de lutter victorieusement contre le terrorisme international. Les États-Unis demeurent une nation obsédée par sa puissance. Choisie par Dieu, elle ne peut que dominer le monde, pour l’éclairer. Toute forme de déclin est dramatiquement perçue comme une double trahison, envers Dieu, mais aussi envers les Pères fondateurs qui ont bâti une Union proche de la perfection. Une Union qui prend forme dans la sacro-sainte Constitution, jamais modifiée depuis la Convention de Philadelphie en 1787.

            Pourtant, quelque chose sonne faux entre cette Constitution, imprégnée de l’esprit des Lumières et de l’effort intellectuel, patient et rationnel qu’il implique, et l’Amérique contemporaine, où les débats politiques prennent la forme de slogans de 140 caractères, où les propositions les plus écoutées sont les plus simples et les plus populistes – à droite comme à gauche. Il est éminemment paradoxal de voir une nation qui s’est fondée sur des principes d’ouverture et qui a bâti sa puissance sur son attractivité – sur le rêve même –, tentée désormais de construire un mur, physique ou psychologique, pour circonscrire tout problème. Le changement climatique ? Un mythe. L’immigration ? Construisons le mur le plus solide jamais réalisé et le flux s’arrêtera. Le terrorisme ? Bombardons ces fanatiques, doublons l’épaisseur de notre mur et refusons l’entrée du territoire aux musulmans. Mais ce n’est pas la première fois que les États-Unis s’éloignent de leurs idéaux fondateurs en croyant les défendre. En 1940 déjà, Franklin D. Roosevelt s’était emporté contre « ceux qui considèrent par ignorance, innocence, ou les deux que les États-Unis constituent un ensemble en vase clos pouvant vivre dans le bonheur, la prospérité et la sécurité derrière un haut mur, alors qu’à l’extérieur, le reste de la civilisation vole en éclats. Il n’est pas bon pour la santé des autruches d’enterrer leur tête dans le sable ». Pourquoi les Américains imitent-ils si souvent les autruches, quand ils prétendent en même temps à l’universalisme et à l’exceptionnalisme ?

            L’objet de ce livre est d’affronter la question de la puissance américaine sans verser dans le sentimentalisme dont font preuve les Américains quand ils l’abordent. Les États-Unis ont-ils encore les moyens de diffuser leur vision dans le reste du monde ? En ont-ils au moins encore l’ambition ? Les fragilités internes ne sont-elles pas de nature à remettre durablement en cause la place de l’Amérique dans le monde ? Voici quelques-unes des questions auxquelles ce livre tente d’apporter des réponses. Indéniablement, l’Amérique doit aujourd’hui composer avec un monde multipolaire. Selon le mot de Christophe Jaffrelot, depuis une petite décennie, la montée en puissance des grands émergents « rebat les cartes de l’ordre mondial ». Toutefois, souvenons-nous que dans les années 1980, tous les observateurs s’accordaient à voir le Japon dévorer l’économie américaine. On sait ce qu’il en est advenu. Bien malin celui qui, aujourd’hui, pourra déterminer l’avenir de la puissance américaine. Ainsi, en analysant précisément l’état actuel de cette puissance, nous pourrons tenter d’esquisser quelques perspectives. Nous examinerons l’Amérique sous toutes ses facettes – géographique, historique, sociale, politique, économique, diplomatique, militaire. Car l’Amérique pose des questions qui dépassent ses frontières et qui nous concernent au premier plan. De la persistance des discriminations à notre rapport à la force militaire, au terrorisme et à l’immigration ; de la perte de confiance dans les institutions démocratiques à la montée des inégalités et à la protection de l’environnement, l’Oncle Sam a quelque chose à nous apprendre.

            En 1941, Henry Luce avait prophétisé le « siècle américain ». Plus de sept décennies plus tard, ce siècle se referme-t-il sous nos yeux ?

        

    


            
1

            Le territoire américain, 
entre prédation et sanctuarisation


            
                
                    Premier terrain de jeu de la géopolitique, le territoire est une dimension essentielle de la puissance. Il en est même la base, mais il peut aussi en être le tombeau. Il nourrit, enrichit, à condition d’être maîtrisé et exploité à bon escient. Il peut aussi être convoité par d’autres puissances, au pire envahi, ou encore être l’objet d’une destruction, naturelle ou non. Certes, comme l’écrit fort justement le démographe Hervé Le Bras1 : « Il faut des hommes pour faire des sociétés comme il faut des pierres pour faire des palais, mais la qualité d’une architecture ne dépend pas du nombre de pierres utilisées. » Reste que sans pierres, à moins d’aller les piller ailleurs, les meilleurs architectes du monde ne peuvent pas faire grand-chose.

                    Ces généralités énoncées, il faut aller plus loin pour ce qui concerne les États-Unis d’Amérique. En effet, le pays entretient une relation particulière, paradoxale même, à son territoire : d’un côté, la prédation – des gisements de pétrole du golfe du Mexique et du Dakota du Nord aux gaz de schiste du bassin de Marcellus, à cheval sur la Pennsylvanie, la Virginie-Occidentale, l’État de New York et l’Ohio –, d’un autre côté, une fascination qui confère au fétichisme pour la vie sauvage, ce que les Américains appellent la « wildlife » – un mythe résultant des fantasmes qui accompagnent chaque nouvelle conquête de nouveaux espaces et qui laissent les Américains à la fois effrayés et fascinés par le territoire. Cette fascination se transforme vite en sanctuarisation. Une sanctuarisation qui s’étend aussi à la géopolitique – l’angoisse d’une invasion n’a pas cessé depuis la Première Guerre mondiale, nous y reviendrons.

                    Cette conception paradoxale tire largement son origine de la construction nationale américaine, de la constitution du territoire américain. Tel qu’il se présente aujourd’hui, il est le fruit d’une conquête intérieure et du déplacement régulier d’un front pionnier. À ce titre, il témoigne de l’excellence américaine et du repoussement réussi de la frontière de la civilisation. Il est également, par ses richesses exceptionnelles en ressources comme en paysages, le signe d’un don de Dieu. Charge aux Américains d’en faire le meilleur usage possible, c’est-à-dire de le protéger mais aussi de l’exploiter pour faire prospérer la nation. Dès lors, le territoire américain est au cœur de l’identité nationale. Il résume le roman national d’une nation choisie par Dieu qui a su repousser la frontière jusqu’à l’océan Pacifique. Et Dieu sait si la frontière joue une fonction majeure dans la définition de la puissance américaine, car la frontière géographique s’est aussi muée en frontière symbolique, signe d’une puissance qui avance sans cesse, qui montre la voie et parvient à se dépasser.

                    Ainsi, le territoire est-il le lieu réel et symbolique de la puissance américaine. Entre prédation et sanctuarisation, il concentre les espoirs et les contradictions de la puissance américaine.


                

                
                I. La puissance sur le territoire : la constitution du territoire national

                La frontière, c’est l’aventure !

                Le mythe est puissant aux États-Unis. D’abord, celui d’une terre sauvage, immense, très difficile à conquérir. Ensuite, celui selon lequel ses conquérants sont des héros dotés de pouvoirs surhumains, qui du chaos font jaillir l’ordre. Aller au contact de la vie sauvage, voilà le signe de la vie héroïque des pionniers. C’est d’ailleurs ainsi que le président Theodore Roosevelt, malingre New Yorkais fortuné, est devenu un véritable mythe en quittant sa vie confortable et en allant vivre quelques années comme un cow-boy dans un ranch du Dakota du Nord.

                Dans le film de John Ford L’homme qui tua Liberty Valance (1962), l’un des acteurs affirme : « Dans l’Ouest, quand la légende dépasse la réalité, alors on imprime la légende. » Au-delà du mythe, la conquête du territoire ne s’est pas faite en un jour. Elle a demandé presque un siècle (1803-1890) ; elle s’est faite par à-coups et selon différentes manières, chaque manière apportant son interprétation de la frontière.

                En 1787, l’ordonnance du Nord-Ouest lance l’extension de la frontière vers les territoires situés entre les Appalaches et le Mississippi. L’ordonnance facilite l’installation des fermiers (100 000 Américains à l’ouest des Appalaches en 1790 contre près de 7 millions en 1840), interdit l’esclavage le long de la frontière et vise à assimiler les Indiens au sein de la famille américaine. La frontière acquiert ici son caractère positif : une terre d’espoirs, de lendemains prospères, où une société nouvelle et meilleure peut voir le jour sans répéter les erreurs du passé.

                En 1803, Thomas Jefferson, élu président des États-Unis deux ans plus tôt, achète la Louisiane à Napoléon, doublant ainsi la superficie de la jeune nation. Un an plus tard, le président demande à deux officiers, Meriwether Lewis et William Clark, d’explorer ce vaste territoire (voir la carte p. 16). Il leur fixe deux objectifs. Le premier est commercial : relier les marchés américains et asiatiques (déjà l’un des principaux objectifs de la politique américaine) en dénichant une voie navigable fiable vers l’océan Pacifique. Le second est scientifique : étudier la faune, la flore, les sols et le climat de la région, ainsi que la langue, la culture et les mœurs des tribus indiennes qu’elle abrite. Avec cette expédition, Thomas Jefferson met en application ce qu’il appelait de ses vœux pour l’Amérique. Non pas une approche prédatrice du territoire et des populations indigènes qui s’y trouvent, mais une exploration respectueuse. À cet égard, Jefferson, qui pourtant a de nombreux esclaves, cherche à mettre en œuvre ce qu’il appelle « l’Empire de la liberté ».

                Cependant, cette deuxième frontière, qui s’étend du Mississippi aux montagnes Rocheuses, gardera son image de terre vierge et exotique jusqu’à l’émergence du chemin de fer dans les années 1850. D’autant plus qu’on y transférait les Indiens de la première frontière, qui ne s’assimilaient pas aussi bien que prévu. Ici, sur cette « frontière indienne permanente » comme l’appelait Jefferson, ils pouvaient s’assimiler sur le long terme. Ainsi, la frontière devenait un lieu de bannissement et de mystère où l’on pouvait fuir les contraintes de la civilisation et devenir libre, naturel et sauvage.

                
                La troisième et dernière frontière, des plaines intérieures à la côte pacifique, est aussi celle de la « destinée manifeste » qui veut que les Américains, en tant que peuple élu, aient à la fois le droit et le devoir de conquérir les terres de l’Ouest pour les ramener dans le « temple de la liberté ». L’Oregon intègre l’Union en 1846, suivi du Texas en 1847 à l’issue de la guerre avec le Mexique, puis de la Californie et du Nouveau-Mexique. La découverte d’or, notamment en Californie, catalyse l’installation de pionniers dans ces nouveaux territoires. Mais rejoindre le Far West est une entreprise périlleuse, qui dure en moyenne un an et demi et demande de braver la distance (plus de 3 000 kilomètres), le climat (blizzard, désert, aridité, montagnes…), et les attaques d’Indiens. La géographie pose ainsi d’énormes défis à la constitution et au peuplement du territoire américain, à commencer par la mise en place des transports et des communications. Il faut attendre le Pony Express, service d’acheminement à cheval du courrier (1860), et surtout le télégraphe (1861) et le premier chemin de fer transcontinental (1869) pour que le Far West puisse réellement se développer. Notons d’ailleurs que le train et le télégraphe, en permettant la maîtrise du territoire, ont supprimé le caractère aventurier de la frontière.

                La fin de la frontière

                La guerre de Sécession (1861-1865) n’arrêtera pas la dynamique insufflée par l’arrivée des transports et des communications, d’autant que le Homestead Act de 1862 simplifie l’accès à la propriété des fermiers qui souhaitent s’installer sur la frontière. Les Indiens auront beau se rebeller à partir des années 1860, les colons, l’armée naissante et le gouvernement fédéral auront raison d’eux avant la fin du siècle – au prix de quelques massacres, comme celui de Wounded Knee, en 1890, où plus de 300 Indiens trouveront la mort.

                
                    L’ALASKA, UNE FRONTIÈRE INVERSÉE ?

                    
                        Les États-Unis achètent l’Alaska à la Russie en 1867. Bien qu’exotique, cet immense territoire, qui équivaut à deux fois le Texas et réputé pour ses fourrures, renferme d’importantes ressources halieutiques, pétrolières et aurifères. Il permet aussi d’être en contact direct avec le mastodonte russe. Malgré tout, cet État a longtemps souffert d’une image d’inutilité. Certains chercheurs avancent que cette image fut cultivée par des missionnaires, comme Sheldon Jackson, qui s’opposaient à la colonisation de l’Alaska de peur que les excès environnementaux et humains qui avaient accompagné la conquête de l’Ouest ne se répètent. C’est dans cette logique de sanctuarisation que fut créé dans les années 1910 le parc national du mont McKinley (qui s’appelle aujourd’hui le parc national Delani).

                        Ce qui est sûr, en tout cas, c’est que « l’Alaska représente la seule des acquisitions territoriales des États-Unis au XIXe siècle sur le continent à ne pas s’inscrire fondamentalement dans une volonté de procurer des terres à la classe rurale2 ».

                    

                

                
                
                    
                        
EXPÉDITION LEWIS ET CLARK

[image: ../Images/carte01.jpg]


                    

                

                
                Ainsi, en 1893, quand l’historien américain Frederick Jackson Turner présente sa thèse sur la frontière à Chicago, les États-Unis sont l’une des plus grandes puissances industrielles du monde, les tribus indiennes vivent dans des réserves et il n’y a plus de frontière interne à repousser. Le US Census Bureau déclare en effet que tous les territoires allant de l’Atlantique au Pacifique sont désormais intégrés au territoire national. Turner avance cependant que cet esprit de frontière est consubstantiel et caractéristique de l’histoire, de la mentalité et de l’imaginaire américains. Il considère donc que la « première période de l’histoire américaine s’est achevée » et s’inquiète de la « fin de la frontière » : si la frontière a produit quelque chose de « différent de la vieille Europe, quelque chose de pleinement américain », quelle sera la conséquence de sa disparition3 ?

                Une réponse à l’inquiétude de Turner est rapidement donnée par les républicains. Lors de la campagne présidentielle de 1892, ils réaffirment leur attachement à la doctrine Monroe et croient à la réalisation de la destinée manifeste dans son sens le plus large. La doctrine Monroe (1823) – dont nous reparlerons au chapitre 6 – est l’alpha et de l’oméga de la politique étrangère des États-Unis sur le continent américain. Elle consiste à proclamer « l’Amérique aux Américains » afin de justifier le fait de chasser les Européens d’Amérique latine… et de prendre leur place.

                La mythologie de la frontière

                Plus globalement, le grand récit de la frontière est souvent invoqué pour définir une américanité authentique, bonne et idéale, dans un processus d’auto-imagination. Il n’y règne pas vraiment un ordre établi, mais plutôt une vertu et une éthique qui surgissent de la libre entreprise et de la coopération volontaire au sein de petites communautés. La frontière se situe donc entre la nature à apprivoiser et la société organisée. En cela, elle est, comme l’écrit Turner, « la ligne la plus rapide et la plus efficace vers l’américanisation4 ».

                Les résurgences contemporaines de ce mythe ne font que témoigner de sa puissance évocatrice. En 1960, dans l’un de ses fameux discours, le futur président John F. Kennedy adapte le concept de Turner en parlant de « nouvelle frontière ». Cette dernière illustre la progression continue de l’économie de marché américaine, non plus grâce à l’expansion territoriale sur des terres vierges mais par sa force innovatrice. La capacité des États-Unis à vaincre la Grande Dépression et la Seconde Guerre mondiale était en effet une preuve supplémentaire, selon JFK, du caractère pionnier de la nation américaine au sein du système international. Par leur histoire et leurs accomplissements, les États-Unis montraient au reste du monde la voie idéale vers la modernité. Ainsi, la nouvelle frontière n’était pas seulement américaine, mais universelle ; elle ne concernait pas seulement la politique intérieure des États-Unis, mais aussi leur politique étrangère.

                Plus récemment, la mythologie de la frontière a engendré le concept de « présidence héroïque5 », illustré notamment par Ronald Reagan, George Bush et George W. Bush : sur le modèle des héros de la frontière, le président est dépeint comme un héros agissant pour et au nom de l’ensemble de la communauté américaine. De cela, nous reparlerons plus loin.

                II. La puissance par le territoire : une corne d’abondance ?

                Un espace immense et varié

                Le territoire des États-Unis est immense. Ses 9,8 millions de kilomètres carrés en font le troisième plus grand pays du monde, après la Russie et le Canada. S’il est environ deux fois moins grand que le territoire russe, le territoire des États-Unis est deux fois plus grand que celui de l’Union européenne et dix-sept fois plus grand que le territoire français ! L’immensité se mesure à l’existence de six fuseaux horaires, en incluant l’Alaska et Hawaï.

                Les frontières terrestres des États-Unis s’étendent sur 12 000 kilomètres, avec seulement deux voisins directs : le Mexique et le Canada. Si la frontière avec le Mexique est trois fois moins longue (3 000 kilomètres) que celle avec le Canada (9 000 kilomètres), elle constitue néanmoins la frontière la plus traversée du monde. On parle souvent de bi-océanité, mais il faudrait en fait parler de tri-océanité, avec les 20 000 kilomètres de côtes s’ouvrant sur les océans Atlantique (3 000 kilomètres), Pacifique (12 000 kilomètres) et Arctique (1 700 kilomètres). L’ouverture de 2 600 kilomètres sur le golfe du Mexique est également d’une importance capitale.

                Le relief américain est caractérisé par une gigantesque plaine centrale de près de 3 millions de kilomètres carrés, véritable grenier agricole du pays, qui s’étend des Appalaches à l’est (1 500 kilomètres de long) aux Rocheuses à l’ouest (2 000 kilomètres de long), et du golfe du Mexique au sud aux Grands Lacs au nord. Cette plaine est traversée par le Mississippi, premier fleuve d’Amérique du Nord et quatrième dans le monde, qui sillonne dix États, du Minnesota à la Louisiane. Cette artère fluviale de plus de 4 000 kilomètres est un axe structurant majeur du territoire américain, d’autant que le coût de la navigation fluviale est dix à trente fois moindre que le coût de la circulation terrestre.

                Les grandes plaines, dont les altitudes varient de 250 à 300 mètres, s’achèvent brusquement avec les contreforts des Rocheuses. On a là au maximum 1 400 kilomètres de Denver à San Francisco. Une sorte de marge dans l’espace américain, la vie sauvage selon le concept américain de wilderness. Les densités de population y sont très faibles (2 habitants par kilomètre carré). La topographie des lieux est unique, puisque même si l’espace est dominé par les Rocheuses, on a avec la Death Valley ou le lac Salé certains des espaces les plus bas de la planète, bien au-dessous du niveau de la mer.

                Ce relief explique en partie l’organisation des précipitations, dont le volume diminue globalement de l’est vers l’ouest à travers les grandes plaines. On parle de terres noires à l’est (humus épais, favorable aux céréales et aux hautes herbes à racines profondes) et de sols bruns à l’ouest. La limite des deux domaines biogéographiques se situe entre le 98e et le 100e méridien, délimitant deux Amériques.

                
                Enfin, les États-Unis disposent de l’une des plus grandes surfaces agricoles utilisables du monde, avec 370 millions d’hectares. Couplée à une forte productivité et à un climat tempéré6, elle contribue à faire des États-Unis la première puissance agricole mondiale.

                Les ressources naturelles : un don de Dieu ?

                Les extraordinaires ressources naturelles ont donné à ce territoire l’image d’une corne d’abondance, image que l’on retrouve déjà chez les premiers colons. Un signe indéniable d’un territoire choisi et béni par Dieu.
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                                        Pétrole
                                    
	
                                        
                                        36,5 milliards de barils (11)
                                    
	
                                        
                                        8,7 millions de barils/jour (2)
                                    
	
                                        
                                        9 millions de barils/jour (1)
                                    



	
                                        
                                        Gaz naturel
                                    
	
                                        
                                        8 700 milliards de m3 (4)
                                    
	
                                        
                                        728 milliards de m3 (1)
                                    
	
                                        
                                        76,3 milliards de m3 (4)
                                    



	
                                        
                                        Charbon
                                    
	
                                        
                                        491 milliards de tonnes (27 % du total mondial, 1)
                                    
	
                                        
                                        n.c.
                                    
	
                                        
                                        n.c.
                                    





                    Source : CIA, The World Factbook.

                


                Tout d’abord, le sol est riche en hydrocarbures, une ressource éminemment géostratégique aujourd’hui mais qui, ne l’oublions pas, a été l’un des moteurs de la seconde révolution industrielle aux États-Unis. Ses immenses réserves de pétrole font de l’Amérique le deuxième producteur mondial. Le Texas et l’Alaska sont particulièrement pourvus en pétrole, mais les récentes avancées dans les pétroles de schiste ont contribué à rebattre les cartes. D’une part, grâce à cette nouvelle technologie, les réserves du Dakota du Nord ont été grandement réévaluées, surpassant désormais celles du golfe du Mexique, et dépassées uniquement par celles du Texas. D’autre part, les réserves nationales ont augmenté pour la cinquième année consécutive en 2013, excédant les 36 milliards de barils pour la première fois depuis 1975. Ainsi, les États-Unis deviennent quasi autosuffisants, ce qui les incite à remettre en question la traditionnelle interdiction d’exportation : à l’automne 2015, le Congrès a voté en faveur de l’exportation d’une partie des réserves américaines. Autrement dit, l’abondance des gaz et pétrole de schiste rend la question pétrolière moins centrale.

                Les États-Unis disposent en effet de très grandes ressources de gaz naturel, qui ont atteint en 2013 leur plus haut niveau historique. Les réserves sont concentrées en Californie et dans les gisements offshore du golfe du Mexique, mais la Pennsylvanie et la Virginie de l’Ouest voient leur part augmenter. Début 2011, le pays comptait près de 500 000 forages dont près de 100 000 au Texas, qui prépare tranquillement l’après-pétrole. Ainsi, le gaz de schiste, malgré son caractère néfaste pour l’environnement, est considéré comme une ressource d’avenir pour l’indépendance énergétique des États-Unis.

                Bien que moins stratégiques qu’auparavant, les réserves de charbon restent les premières mondiales, avec 27 % du total (491 milliards de tonnes). Elles se situent principalement dans le Nouveau-Mexique, le Wyoming et les Appalaches. Les États-Unis bénéficient également d’un intense capital forestier, notamment dans l’Oregon, qui s’étend sur 33 % du territoire. Les réserves d’uranium sont par ailleurs suffisantes à l’alimentation des centrales nucléaires.

                
                
                    
                        
LES RESSOURCES NATURELLES DES ÉTATS-UNIS
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                Les grands fleuves américains, qui naissent dans les montagnes et dans les Rocheuses à l’ouest, permettent la production d’hydroélectricité grâce à l’installation de barrages. De grandes réalisations d’ensemble sont mises en œuvre au XXe siècle. La plus célèbre reste la Tennessee Valley Authority lancée par Franklin D. Roosevelt dans le cadre des grands travaux pour lutter contre la crise économique en 1933. Depuis cette date, 40 barrages ont été construits sur la Tennessee River et ses affluents. L’enjeu en 1933 était de créer les conditions du développement économique du sud des Appalaches. Les aménagements ont également permis d’irriguer cette région et de naviguer sur le Tennessee en régulant le débit.

                Les eaux du Colorado sont l’objet d’intenses aménagements mais aussi de tensions. Cet immense bassin, plus grand que la France, joue un rôle déterminant dans la région aride du sud-ouest des États-Unis et du nord-est du Mexique. Dans les années 1930, les Américains ont doté le Colorado de grands barrages, notamment le Hoover Dam et l’Imperial Dam. Un dense système de canaux dessert en eaux les grandes villes de Californie et irrigue les champs agricoles de l’Imperial Valley. Le résultat est dramatique pour les Mexicains qui ont, pour ainsi dire, perdu le Colorado : celui-ci est tellement pompé en amont qu’il n’est plus qu’un filet d’eau lorsqu’il traverse la frontière. Les accords signés régulièrement ne sont jamais respectés. Mais les Mexicains ne sont pas les seules victimes de cette surexploitation du fleuve. Les experts sont formels : si les États-Unis poursuivent leur pollution et leur gaspillage de l’eau, les eaux du Colorado seront inutilisables dans quelques années, ce qui pourrait, à terme, priver d’eau potable un Américain sur dix !

                Pourtant, l’eau est une ressource évidemment essentielle pour les États-Unis. Le bassin fluvial du Mississippi est le troisième plus grand du monde, derrière ceux de l’Amazone et du Congo. Il couvre un tiers du territoire américain, soit six fois la France métropolitaine ! Parmi les autres grands fleuves américains, citons le Rio Grande, qui marque la frontière avec le Mexique, ou encore le Yukon, troisième plus long fleuve du pays (3 700 kilomètres), qui se situe en Alaska.

                De grandes chutes d’eau ont fait la gloire de certaines régions touristiques, à l’image de la dizaine de chutes dans le parc national de Yosemite, en Californie, et bien entendu les (trois) chutes du Niagara, à la frontière avec le Canada, qui sont les plus puissantes d’Amérique du Nord. Les lacs complètent cette impressionnante quantité d’eau disponible. Au nord-est, les Grands Lacs s’étendent sur une superficie égale à la moitié de la France.
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                Deux lacs se distinguent par le très fort taux de salinité dont ils tirent leur nom : le Grand Lac Salé dans l’Utah et la Salton Sea en Californie. Le premier, dont la superficie varie du simple au quadruple selon les précipitations, est le plus grand lac salé du monde. Aux abords du lac se trouvent d’immenses surfaces planes recouvertes de sel. L’été venant, elles deviennent des circuits de vitesse. L’immense ligne droite de 16 kilomètres du Bonneville Speedway est particulièrement propice aux records – Andy Green y a établi le record du monde, avec une pointe à plus de 1 227 km/h !

                Abondantes, ces ressources naturelles sont un avantage indéniable pour la puissance américaine. Cependant, la surexploitation et le gaspillage se font de plus en plus sentir et menacent à terme l’écosystème américain.

                Des contraintes territoriales non négligeables

                L’immensité de cet espace ne doit jamais être perdue de vue : New York est aussi éloignée de San Francisco que de l’Irlande !

                Si le climat est une chance exceptionnelle pour l’agriculture, il n’est pas rare qu’il se retourne violemment contre les hommes. En hiver, un très grand quart nord-est du pays est dominé par l’air froid qui descend de l’Arctique. Il s’ensuit de très importants brouillards et tempêtes de neige qui paralysent les axes de circulation. Les aéroports de New York, Chicago et Washington sont fermés en moyenne une semaine chaque année.

                Au sud, ce sont les cyclones et les ouragans qui représentent le risque principal. En août 2005, un immense ouragan de 650 kilomètres de rayon, nommé Katrina, est venu frapper le Sud des États-Unis par le golfe du Mexique. Les vents atteignaient la vitesse faramineuse de 280 km/h. La ville de la Nouvelle-Orléans était particulièrement menacée. Certains quartiers, construits sous le niveau de la mer, n’étaient protégés que par des digues de 4 mètres de haut. Le 30 août, les digues du Mississippi au sud et du lac Pontchartrain au nord ont cédé partiellement et 80 % de la ville a été inondée. Sur les 1 833 morts, 1 209 ont perdu la vie. Et entre 2005 et 2012, la Nouvelle-Orléans a perdu 29 % de sa population.

                L’histoire américaine est rythmée par des catastrophes naturelles. Si l’on s’en tient au XXe siècle, on peut en mentionner deux. En 1900, la ville de Galveston a été frappée par un cyclone qui a fait plus de 8 000 morts ! Aujourd’hui encore, c’est la pire catastrophe naturelle qu’ait connue le pays. Six ans plus tard, un séisme d’une magnitude de 8,2 sur l’échelle de Richter a frappé San Francisco, causant la mort de 3 000 personnes. The Big One, ce séisme immense qui frappera un jour ou l’autre la Californie à partir de la faille de San Andreas, est attendu avec angoisse et fatalité par les Américains. Cette faille produit 200 séismes ressentis par l’homme chaque année. Dans l’histoire américaine, le Dust Bowl des années 1930 a une place à part. Des vents très chauds se sont abattus sur les grandes plaines, détruisant les récoltes et accélérant l’érosion des sols, mettant en péril les cultures des années suivantes. Dans Les Raisins de la colère (1939), John Steinbeck raconte l’histoire dramatique d’une famille de pauvres métayers, les Joad, qui fuient l’Oklahoma. Attirés par des publicités vantant les opportunités en Californie, la famille parcourt un long chemin sur la mythique Route 66 avant de connaître l’humiliation en Californie. Le roman est une charge sévère contre le capitalisme et ses mensonges.

                Au bout du compte, cet immense territoire, qui regorge d’opportunités mais où tout peut disparaître du jour au lendemain, est un formidable symbole de la mentalité américaine.

                Le dérèglement climatique : une réalité perceptible aux États-Unis

                
▶ La réalité du changement climatique et ses conséquences

                Aux États-Unis, le dérèglement climatique est déjà perceptible dans ses conséquences. En mai 2014, les conclusions de L’Évolution climatique nationale ont été remises au président Obama. Après quatre années de travail, les 300 scientifiques ont rendu un rapport pour le moins inquiétant, pour le présent et surtout pour l’avenir du pays. Cet appel à « agir d’urgence contre le changement climatique » a été partiellement entendu par la classe politique américaine, comme nous le verrons.

                Le rapport pointe par exemple le cas de la Route numéro 1, en Louisiane. Cette route, essentielle pour le transport du pétrole, est en train de s’enfoncer à un rythme fort inquiétant à mesure que le niveau de l’eau monte. Selon le rapport, si la route devenait inutilisable pendant seulement trois mois, le manque à gagner pour l’économie américaine atteindrait la somme de 7,8 milliards de dollars ! Dans le même temps, les vagues de sécheresse, notamment à l’été 2014 et plus encore au printemps et à l’été 2015, se multiplient en Californie, mettant en question la sécurité alimentaire de la région.

                Si rien n’est fait, l’avenir s’annonce catastrophique pour le territoire et la population américains. Les États côtiers les plus méridionaux vont le plus souffrir du relèvement du niveau des océans. Selon les études les plus alarmistes, Miami pourrait être partiellement sous le niveau de la mer d’ici à 2100, de même que les côtes du Texas, de la Louisiane et du Mississippi.

                Qui plus est, dans des villes déjà très polluées comme Atlanta, Cincinnati ou Baltimore, d’ici à 2050, le nombre de jours à haut niveau de smog (nuage de pollution), pourrait augmenter de 60 %. Dans un pays où, déjà, 5 millions d’enfants sont asthmatiques, une telle perspective aurait de graves conséquences sanitaires.

                Les États-Unis, longtemps premiers pollueurs de la planète et désormais dépassés par la Chine, ont beau célébrer la vie sauvage et sanctuariser des pans entiers de leur territoire dans de sublimes parcs nationaux, ils font figure de vilains petits canards de la lutte contre le réchauffement climatique. Déterminé à mener une politique environnementale ambitieuse, Barack Obama annonçait fièrement en 2009 que « les temps où Washington traînait les pieds sont révolus ». C’est surtout à l’échelle des grandes conférences intergouvernementales que les États-Unis sont apparus en retrait. Certes Bill Clinton a signé le protocole de Kyoto en 1997, mais le Sénat a refusé de le ratifier… à l’unanimité de ses membres ! George Bush père avait déclaré que « le mode de vie des Américains n’est pas négociable » en 1992, l’année du sommet de la Terre de Rio de Janeiro. Pour autant, il serait excessif, et même faux, de prétendre que les États-Unis n’ont aucune politique environnementale, et ce, même avant les annonces récentes de Barack Obama.

                
                
                    LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE AMÉRICAINE EN 14 DATES (1970-2008)

                    
                        • 1970 :  création de l’Agence pour la protection de l’environnement (Environmental Protection Agency, EPA), principal coordinateur des politiques environnementales américaines.

                        • 1972 :  vote par le Congrès d’une loi sur les pesticides établissant un label et des normes de protection alimentaire (Food Quality Protection Act).

                        • 1973 :  le Project Independence, porté par le président Nixon, met en place des incitations au développement d’énergies alternatives et d’économies d’énergie afin de diminuer la dépendance des États-Unis au pétrole étranger.

                        • 1992 :  l’Energy Policy Act s’inscrit dans la même logique en appelant au développement de sources d’énergie alternatives (biodiesel, hydrogène, gaz naturel, éthanol, électricité…).

                        • 1992 :  adoption du label écologique Energy Star dans le but de mettre en avant les bâtiments et produits respectant les normes d’économie d’énergie.

                        • 1997 :  le président Clinton signe le protocole de Kyoto, mais ce dernier ne sera jamais ratifié par le Congrès républicain d’alors. L’arrivée en 2001 d’un républicain à la Maison Blanche l’enterre définitivement.

                        • 2002 :  l’administration W. Bush, après s’être retirée des négociations du protocole de Kyoto, propose le Clear Skies and Global Climate Change Plan, qui cherche lui aussi à réduire les émissions de gaz à effets de serre (subventions à la recherche sur le changement climatique, exemptions d’impôts pour ceux qui investissent dans les énergies renouvelables, etc.), mais ne comporte pas d’obligations juridiquement contraignantes.

                        •  6 juillet 2005 :  au G8 de Gleneagles, le président W. Bush reconnaît pour la première fois que le changement climatique est en partie le résultat des gaz à effets de serre (GES) émis par l’activité humaine. Privilégiant, pour lutter contre ce phénomène, la R&D dans les énergies renouvelables à la réduction des GES, il renouvelle son opposition au protocole de Kyoto.

                        •  28 juillet 2005 :  les États-Unis signent avec le Japon, la Chine, la Corée du Sud, l’Inde et l’Australie le Asia-Pacific Partnership for Clean Development and Climate, dans le but de renforcer la coopération en R&D dans les économies d’énergie et les énergies alternatives.

                        •  29 juillet 2005 :  la loi de réforme du secteur énergétique est votée par le Congrès, afin de réduire la dépendance énergétique du pays. Cela passe par une modernisation des centrales à charbon, des centrales nucléaires et du réseau, et par le développement des biocarburants et des énergies renouvelables.

                        •  4 avril 2007 :  la Cour suprême confirme la légitimité de l’EPA à réglementer les émissions de CO2 des automobiles.

                        •  5 août 2007 :  selon une nouvelle loi votée par le Congrès, la production des fournisseurs d’électricité doit être composée avant 2020 d’au moins 15 % d’énergie solaire et éolienne.

                        •  Juillet 2008 :  lors du G8 au Japon, le président W. Bush s’engage à ce que les États-Unis réduisent de moitié leurs émissions de GES d’ici 2050.

                        • Fin 2008 :  les représentants et les sénateurs américains renouvellent les incitations fiscales pour les entreprises et particuliers qui investissent dans les énergies renouvelables (18 milliards de dollars d’exemption d’impôts).

                    

                

                
                
                    
                        
PART DES ÉNERGIES RENOUVELABLES1 DANS LA PRODUCTION TOTALE D’ÉLECTRICITÉ, 2001-2014
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Source : Agence d’information sur l’énergie, département de l’Énergie des États-Unis.



                    

                

                
                
▶ Le Clean Power Act de Barack Obama, « l’initiative la plus audacieuse jamais entreprise pour combattre le changement climatique aux États-Unis7 »

                La Terre a connu les dix années les plus chaudes de son histoire depuis 1998. Rien qu’en 2012, les catastrophes climatiques et environnementales ont coûté plus de 100 milliards de dollars à l’économie américaine. C’est probablement sur ce constat que Barack Obama a décidé de lancer en août 2015 son Clean Power Plan dans le cadre d’un déplacement en Alaska, « le Ground Zero du changement climatique », selon son expression.

                Déjà, lors de sa première campagne présidentielle en 2008, il avait fait siennes les propositions classiques de diversifier les sources d’approvisionnement, de diminuer la dépendance énergétique du pays et d’instaurer un marché des droits à polluer. Une fois installé à la Maison Blanche, il a essayé de tenir son engagement : depuis 2008, les agences fédérales ont réduit leurs émissions de GES de plus de 17 % – comme si 1,8 million de voitures disparaissaient de la circulation – et se sont engagées à les diminuer de nouveau de 40 % d’ici 2025. Au niveau national, les émissions ont atteint leur plus bas niveau en vingt ans en 2012.

                Deuxième pilier de son action, la production d’électricité éolienne a été multipliée par trois et le solaire par vingt depuis que Barack Obama a accédé à la présidence. En 2010, son administration a d’ailleurs approuvé la construction dans le désert californien de la plus grande centrale solaire du monde, qui s’étend sur près de 3 000 hectares et produit jusqu’à 1 000 MW. Toutefois, le solaire, l’éolien, la biomasse et la géothermie ne produisent que 7 % de l’électricité nationale – contre 70 % pour les centrales thermiques (charbon, pétrole, gaz).

                Enfin, le président Obama s’est montré actif sur le plan international. En 2014, il a par exemple annoncé la participation américaine à hauteur de 3 milliards de dollars au Fonds vert pour le climat, qui lutte contre la pollution carbonée. En juillet de la même année, Washington et treize autres membres de l’OMC, représentant 86 % du commerce mondial en biens environnementaux, ont lancé des négociations pour un traité de libre-échange des technologies vertes (l’Environmental Goods Agreement).

                Néanmoins, c’est avec le Clean Power Plan de 2015 que la politique environnementale américaine a fait un grand bond en avant. Partant du constat que le changement climatique est une menace non seulement pour l’environnement mais aussi pour la santé, le bien-être, l’économie et la sécurité des Américains, le plan vise à instaurer des plafonds de pollution pour les centrales thermiques existantes (et plus seulement pour les nouvelles) – une première au niveau fédéral. Les centrales thermiques, qui représentent 40 % des émissions de CO2 du pays, devraient ainsi diminuer leurs émissions de GES de 32 % en 2030 par rapport à 2005. Au-delà de l’aspect environnemental, les enjeux sont également sanitaires et économiques, puisque ces mesures devraient éviter 3 600 morts prématurées, augmenter la production d’énergies renouvelables de 30 % d’ici 2030, créer des dizaines de milliers d’emplois et réduire la facture énergétique des consommateurs de 155 milliards de dollars entre 2020 et 2030. Bien sûr, ce plan est complété par un intense effort d’investissement dans des programmes de technologies vertes, avec près de 7 milliards de dollars en 2015.

                Toutefois, les propositions de Barack Obama sont loin d’être adoptées à l’heure où ces lignes sont écrites. Le président a besoin de l’approbation du Congrès pour mettre en place ses mesures. Et ce dernier, majoritairement républicain, a déjà fait part de ses vives réticences. En novembre 2015 par exemple, le Sénat a bloqué la réglementation proposée par la Maison Blanche, dénonçant des mesures « maladroites, disproportionnées et aux conséquences dévastatrices pour l’économie ». Un mois avant les négociations climatiques de la COP 21, les congressistes prévenaient ainsi le reste du monde qu’ils étaient en désaccord avec les promesses climatiques de Barack Obama – ce qui fait craindre une redite de Kyoto (signature américaine mais pas de ratification) lors du changement d’exécutif en 2017. Dénonçant la « guerre au charbon de M. Obama », parlant d’« assaut régulateur », de « croisade pour la pureté idéologique », les républicains font bien comprendre que la place pour le compromis est très mince, et que tout traité international signé par le président sera vidé de sa substance si le Congrès refuse de le ratifier. Mais ses membres n’auront peut-être pas à aller si loin puisque tous les candidats à l’investiture républicaine pour la présidentielle 2016 ont promis de détricoter la politique climatique de Barack Obama.

                
▶ La Californie, pionnière de la lutte contre le changement climatique

                Alors que la Californie compte plus de voitures que d’habitants, les réserves neigeuses des montagnes de la Sierra Nevada sont au plus bas depuis un demi-millénaire. Conséquence, les nappes phréatiques californiennes accusent un retard de réserves d’au moins un an. Ce stress hydrique est accentué par un stress sur l’agriculture, les écosystèmes et les populations. Les températures anormalement hautes et les précipitations anormalement basses que connaît la Californie depuis quelques années nourrissent en effet les feux de forêt, les mauvaises récoltes et autres rationnements de l’eau. En clair, dans un phénomène de cercle vicieux, le changement climatique se traduit par des années sèches plus sèches et des années humides plus humides.

                Cette situation, qui fait de la Californie un poste avancé du changement climatique, en fait également un des précurseurs de la lutte contre ce phénomène depuis au moins les années 1960. Objets de compromis bien souvent bipartisans, ses régulations se sont traditionnellement étendues par la suite au reste du pays, comme celles sur les pots d’échappement ou sur les convertisseurs catalytiques. La Californie compte actuellement la moitié des 330 000 voitures électriques du pays, et le gouverneur souhaite décupler ce chiffre d’ici dix ans. Des projets législatifs sont en cours pour, d’ici quinze ans, faire passer de 30 à 50 % la part des énergies renouvelables dans la production d’électricité, diviser par deux la consommation de pétrole et doubler l’efficacité énergétique des bâtiments existants.

                Par ailleurs, l’État a décidé en 2006 de respecter le protocole de Kyoto, et il est en passe de réduire ses émissions de GES de 25 % d’ici 2020 par rapport à 1990 – l’objectif est de -40 % d’ici 2030 et de -80 % d’ici 2050. La Californie a ainsi les objectifs les plus ambitieux à l’échelle des États-Unis, et même du monde, puisque seule l’Union européenne s’est fixé les mêmes exigences.

                Ainsi, l’action environnementale de la Californie a été récemment saluée par Barack Obama, et le pape François a invité son gouverneur, Jerry Brown, au Vatican à l’été 2015 pour discuter de la lutte contre le changement climatique. Dans le même temps, ce dernier, tel un chef d’État, a signé des accords climatiques avec le Mexique, le Canada, le Pérou, Israël, le Japon et la Chine.

                
                Au-delà de la Californie, des États comme le Texas et le New Hampshire ainsi que des municipalités se préoccupent de plus en plus du développement durable. Plus souples et dynamiques que l’échelon fédéral, ils bénéficient de marges de manœuvre plus importantes. Les systèmes de contrôle des GES émis par les industries se répandent, tandis que 130 villes se sont engagées à respecter le protocole de Kyoto. Enfin, depuis 2007, plusieurs provinces canadiennes et États américains cherchent à créer un marché carbone nord-américain dans le cadre de la Western Regional Climate Action Initiative.

                III. La puissance grâce au territoire : la mise en valeur des ressources et l’organisation du territoire

                Un territoire riche et vaste n’est pas une garantie de puissance. Encore faut-il savoir transformer la richesse en puissance. Cela passe par l’exploitation efficiente des ressources, leur mise en valeur et l’aménagement du territoire nécessaire à leur utilisation. Les États-Unis se démarquent donc par leur impressionnante capacité d’infrastructure, de logistique et de transport.

                Ainsi, le pays dispose du premier réseau aéroportuaire du monde (plus de 13 000 aéroports), dont les plus gros aéroports mondiaux, tant en termes de nombre de passagers (Chicago) qu’en termes de volume de marchandises (Atlanta). Grâce au Mississippi, à l’Ohio et aux Grands Lacs, les États-Unis possèdent le cinquième réseau fluvial mondial (41 000 kilomètres). Les réseaux routiers et ferroviaires, qui s’étendent respectivement sur plus de 6 millions de kilomètres et près de 300 000 kilomètres, sont les plus denses de la planète. Enfin, l’approvisionnement énergétique des ménages et entreprises, essentiel au bon fonctionnement de l’économie, est assuré par plus de 2 millions de kilomètres de pipelines.

                Le très bon maillage et la structuration du territoire américain favorisent la mobilité de la population et l’urbanisation. En 2010, 2,5 % des habitants d’un État fédéré habitaient dans un autre État au cours de l’année précédente, soit dix fois plus que dans l’Union européenne. Cette mobilité, caractéristique de la population américaine, dessine une partition en trois niveaux du territoire.

                Le Nord-Est historique

                Foyer de peuplement historique des États-Unis, il compte aujourd’hui plus de 100 millions d’habitants. Les métropoles mondiales qui le constituent sont très bien reliées entre elles et forment la Megalopolis, principal centre mondial de la puissance, regroupant le pouvoir politique à Washington, le pouvoir économique et financier à New York et le pouvoir académique, scientifique et culturel avec les universités de l’Ivy League.

                Toutefois, le passage d’une économie industrielle à une économie globalisée majoritairement tertiaire a demandé d’importants efforts d’adaptation à cette région, qui fut même pendant un temps qualifiée de Rust Belt (Détroit, Philadelphie). L’avantage structurel que constitue la concentration des entreprises, universités, centres de recherche, infrastructures et capital humain a cependant permis au Nord-Est de se réorienter vers les industries de pointe et le secteur tertiaire. Complétée plus que concurrencée par la Sun Belt, la région demeure ainsi le premier centre industriel des États-Unis, avec 45 % de l’emploi industriel.

                La Sun Belt

                De la Californie à la Virginie en passant par le Texas et le golfe du Mexique, le croissant de la Sun Belt concentre désormais 40 % de la population. Par son dynamisme économique, son confort de vie, ses nombreuses aménités et son climat plus tempéré, elle continue d’attirer de plus en plus d’entreprises et de particuliers, complétant les traditionnels flux est-ouest par des mouvements nord-sud. En cinquante ans, le Texas a ainsi triplé sa population, pendant que cette dernière n’était multipliée que par 1,5 à l’échelle nationale. Fait intéressant, cette augmentation démographique est en partie expliquée par l’immigration (principalement latino-américaine), qui représente aujourd’hui 12,8 % de la population, un record jamais atteint depuis 1920 (voir chapitre 2).

                Les quinze États de la Sun Belt n’ont évidemment pas tous le même poids. À grands traits, on distingue quatre locomotives. La Californie, évidemment, avec sa mégalopole San Diego/San Francisco/Los Angeles et son unique concentration d’entreprises mondiales, start-up, nouvelles technologies et universités reconnues. Ses 38 millions d’habitants (presque autant que la Pologne !) en font l’État fédéré le plus peuplé et l’un des plus puissants du pays. Le Texas ensuite, qui repose à la fois sur son industrie énergétique et ses relations avec le Mexique. Ses 26 millions d’habitants (deuxième État le plus peuplé) se concentrent sur Houston, Dallas et San Antonio. Au sud-est, la Floride prospère surtout grâce à l’agrobusiness et au tourisme. Enfin, la Pugetopolis, moins connue, couvre la région qui va de Seattle à Portland et s’appuie sur l’industrie et les nouvelles technologies – elle abrite notamment les sièges de Boeing et de Microsoft.

                Le vide intérieur

                Il s’agit des grandes plaines situées entre les Appalaches et les Rocheuses. Cet immense espace ne possède que trois villes réellement importantes (Denver, Salt Lake City, Kansas City), ce qui met en lumière les très faibles densités dans le reste de la région. Cette dernière n’est pas moins cruciale pour l’économie américaine, entre ses ressources agricoles et ses parcs naturels (Grand Canyon, Yellowstone).

                En creux, ce vide intérieur souligne l’ouverture littorale des deux autres ensembles. Une différence structurante, qui se traduit dans l’économie et la démographie mais aussi dans d’autres domaines comme la politique et le social. Nous y reviendrons.

                Urbanisation, effets d’agglomération et villes-mondes

                L’importante mobilité de la population influence donc la structure du territoire et nourrit des phénomènes d’urbanisation. La faible densité de population à l’échelle globale masque des disparités locales importantes, puisque 85 % des Américains habitent en milieu urbain – le double d’il y a un siècle ! Comme les populations, l’urbanisation s’est diffusée par l’est, gagnant l’ouest et le sud du pays – en quarante ans, la population de certaines villes de Californie ou de Floride a été multipliée par six. Ces dynamiques de métropolisation ont à leur tour contribué à l’émergence d’effets d’agglomération, c’est-à-dire à une concentration des activités, des infrastructures et du capital humain dans les zones à forte productivité.

                Mobilité, urbanisation, agglomération – autant d’effets qui ont accéléré l’émergence de grandes métropoles mondiales, à la fois vecteurs et reflets de la puissance et de l’attractivité des États-Unis.

                
                    
                    
DIX PREMIÈRES AIRES MÉTROPOLITAINES AMÉRICAINES PAR POPULATION (2012)






	
                                        
                                        Rang
                                    
	
                                        
                                        Aire métropolitaine
                                    
	
                                        
                                        Population
                                    




	
                                        
                                        1
                                    
	
                                        
                                        New York
                                    
	
                                        
                                        23 462 099
                                    



	
                                        
                                        2
                                    
	
                                        
                                        Los Angeles
                                    
	
                                        
                                        18 238 998
                                    



	
                                        
                                        3
                                    
	
                                        
                                        Chicago
                                    
	
                                        
                                        9 899 902
                                    



	
                                        
                                        4
                                    
	
                                        
                                        Washington
                                    
	
                                        
                                        9 331 587
                                    



	
                                        
                                        5
                                    
	
                                        
                                        San Francisco
                                    
	
                                        
                                        8 370 967
                                    



	
                                        
                                        6
                                    
	
                                        
                                        Boston
                                    
	
                                        
                                        8 091 371
                                    



	
                                        
                                        7
                                    
	
                                        
                                        Philadelphie
                                    
	
                                        
                                        7 449 428
                                    



	
                                        
                                        8
                                    
	
                                        
                                        Dallas
                                    
	
                                        
                                        7 095 411
                                    



	
                                        
                                        9
                                    
	
                                        
                                        Miami
                                    
	
                                        
                                        6 375 434
                                    



	
                                        
                                        10
                                    
	
                                        
                                        Houston
                                    
	
                                        
                                        6 371 677
                                    





                    Source : Bureau du recensement des États-Unis.

                


                Bien sûr, les villes-mondes américaines sont symbolisées par leur centre économique et financier, le fameux CBD (Central Business District), mais elles ne sauraient s’y limiter. Tout d’abord, ils ne représentent bien souvent qu’une petite partie de la ville. Surtout, pleins le jour et vides la nuit, ils ne sont pas un lieu d’habitation, en témoignent les nombreuses migrations pendulaires qui les caractérisent : chaque jour, 1,6 million de commuters se rendent à Manhattan, chiffre le plus élevé du pays – suivi par Washington, avec 480 000 commuters. La population réside en effet majoritairement dans les périphéries résidentielles, très étendues et caractérisées par la séparation sociale, et souvent ethnique.

                Symboles du rêve américain et filles de l’automobile, les suburbs sont les territoires les plus peuplés des États-Unis depuis… 1950 ! Elles ont longtemps attiré une population exclusivement blanche et issue de la classe moyenne supérieure. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le modèle de la ville de banlieue est alors Levittown, dans l’État de New York. Le nom vient de William Levitt, le concepteur de cette ville qui en inspirera beaucoup d’autres dans l’Amérique post-Seconde Guerre mondiale. Entre 1947 et 1954, l’accès à ces maisons – il n’y a en fait qu’un seul modèle qui se décline selon des options – est réservé aux Blancs. La déségrégation sera imposée par la loi dans les années 1950, mais il faudra encore attendre plusieurs décennies pour voir des minorités s’installer dans les suburbs. C’est aujourd’hui une réalité, même si les Noirs ou les Latinos sont très largement sous-représentés dans les suburbs et surreprésentés dans les faubourgs au contact direct du centre-ville.

                Toutefois, évolution récente de l’organisation urbaine, les populations blanches se réinstallent dans les centres-villes délaissés. Ce phénomène de gentrification concerne en premier lieu les métropoles du Nord-Est, celles de la Sun Belt conservant encore largement les caractéristiques de l’organisation traditionnelle. À Chicago par exemple, la « tolérance zéro », qui s’est traduite par un durcissement drastique des peines pour les infractions commises et par une réduction maximale du délai entre le délit et la peine, a ramené les Dinkies (Dual, or Double, Income, No Kids) au cœur de la ville.

                IV. La puissance pour le territoire : le contrôle et la sanctuarisation du territoire

                Le mythe de la Frontier, l’abondance et la diversité des ressources naturelles, la mise en valeur de ces dernières – toutes ces caractéristiques géographiques influencent la conception américaine du territoire : si ce dernier est un don de Dieu, alors il faut le contrôler, le protéger et le sanctuariser, tant sur le plan géopolitique qu’écologique.

                La sanctuarisation écologique du territoire

                La fascination de l’Amérique pour les espaces naturels, alors même qu’elle les détruit allégrement, témoigne d’un rapport fantasmé au territoire des origines. Selon J. H. Petterson, l’environnement est une vraie religion aux États-Unis, rappelant une vie sauvage mythifiée. Comme un symbole, le roman américain le plus vendu est le fameux Walden ou la vie dans les bois, de H. D. Thoreau.

                En 1871, le premier parc national, Yellowstone, voit le jour dans le Wyoming. Aujourd’hui, les États-Unis comptent plus de 400 parcs nationaux sur une superficie totale de 350 000 kilomètres carrés – ce qui représente seulement 3,5 % des États-Unis mais les deux tiers de la France ou encore quatre fois la Guyane française. Si l’on ajoute les terres fédérales boisées, 20 % du territoire sont protégés par une législation particulière. C’est un organisme gouvernemental, le National Park Service (NPS), qui administre l’ensemble des parcs nationaux. Avec 2,75 milliards de dollars de budget de fonctionnement annuel, il compte 28 000 salariés et 2,5 millions de volontaires, qui offrent 97 millions d’heures de travail chaque année. Grâce au tourisme vert, ces parcs, qui accueillent 50 millions de visiteurs par an, sont aussi une rente économique.

                Cependant, depuis 2003 et le National Energy Plan, aucun espace naturel n’est un sanctuaire quand il s’agit de promouvoir la croissance économique, l’emploi et l’indépendance énergétique. Qu’il s’agisse des forages offshore ou des gaz de schiste, cette opposition entre croissance économique et protection de l’environnement explique les contradictions des présidents américains sur ces sujets. Pour Barack Obama, cela passe par l’Alaska, où il s’est rendu fin août 2015 pour exposer les conséquences du changement climatique. Mais quinze jours plus tôt, il y avait autorisé le forage prospectif de Shell, ouvrant la porte aux critiques des environnementalistes. Certes, Shell a abandonné en septembre 2015 ses forages polaires. Certes, l’accident de Deepwater Horizon en 2011 a entraîné l’arrêt des nouvelles prospections dans le golfe du Mexique. Cependant, il y a fort à parier que ces prospections et controverses reprendront quand les cours du pétrole remonteront – leur rentabilité étant proportionnelle au prix du baril.
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